
Procès-verbal de Conseil d’Administration 

 

 

Association : Cadours Olympique 

 

Le 30 Avril 2018, à 20h30, le Conseil d'administration de l'association Cadours Olympique 

s'est réuni au club House sur convocation du président Arnaud BRESSOLLES. 

 

Présents : Arnaud BRESSOLLES, Gaelle ROUX, Joël RUBIRA, Jean François OLIVER, 

Hervé DE GRAEVE, Vanessa SEIGNE, Patrick AUGE, , Julien GOMEZ, Jean François HUC 

 

Excusé :, , Sergio CARDOSO FERNANDES 

 

Absents :, Cedric AUGE 
 

Le Conseil d'Administration était présidé par M.BRESSOLLES, en qualité de président de 

l'association. Il était assisté d’un secrétaire de séance, Mme ROUX Gaelle, secrétaire de 

l'association 

 

Trois membres administrateurs étaient présents. Le Conseil d'Administration a donc pu 

valablement délibérer.  

 

La séance a été précédé d’une réunion des éducateurs à 19h30 concernant les prévisions 

pour l’année prochaine. 

 

L'ordre du jour était le bilan de la réunion des éducateurs, les cotisations pour les 

éducateurs-joueurs, l’organisation des voyages de fin d’année, le tournoi loisir, divers 

achats, un bilan financier 

 

 

1°) Bilan de la réunion des coachs 

 

Suite à la distribution d’un tableau estimatif des effectifs pour la prochaine saison, les 

éducateurs ont pu donner leurs intentions. 

 

Il en ressort les éléments suivants :  

- Les catégories U6, U11 et séniors n’ont pas d’éducateurs à ce jour 

- La catégorie U13 aura à gérer un nombre de licencié proche de 40 enfants 

 

2°) Equipe sénior 

 

L’équipe sénior connait des difficultés notamment d’effectif, et de sanctions à répétition 

pour certain joueur lors des matchs malgré une progression importante tant dans le niveau 

de jeu que du sérieux de ses joueurs.  

Cyrille DOS RAMOS a décidé de ne pas continuer à encadrer cette équipe l’année 

prochaine.  

Deux choix sont possibles pour la prochaine saison :  

- L’arrêt de la catégorie séniors 

- La recherche d’un coach et de joueurs pour la nouvelle saison 

Le bureau se prononce dans son ensemble pour essayer de maintenir la catégorie des 

séniors, d’autant plus que l’équipe de U17 arrivera en renfort d’effectif les prochaines 

années. 

 

Arnaud enverra une annonce au district pour la recherche d’un coach.  

 

3°) Occupation des installations par d’autre associations. 

 

Arnaud fait part au bureau d’une demande émanant de la mairie pour l’utilisation des 

installations par une association de « flag ». Les disponibilités du terrain sont très faibles, 

et compte tenu de l’état de celui-ci, une utilisation supplémentaire semble inenvisageable. 



Un diagnostic établi cet hivers par une entreprise spécialisée a conclu que le terrain 

principal supportait déjà un piétinement supérieur à ce qu’il peut supporter pour rester 

dans un état correct. 

 

Par ailleurs des membres d’une association de vélo envisageraient d’utiliser le local du club 

house lors d’une manifestation. L’autorisation ainsi que les modalités seront à définir avec 

la mairie. 

 

Arnaud prévoit une rencontre avec la mairie pour soulever ces différents points. 

 

4°) Cotisation éducateurs-joueurs 

 

Il est décidé pour la saison prochaines que la licence de joueur sera offerte aux 

éducateurs. Un chèque de caution du montant de la licence leur sera demandé en début de 

saison, et rendu à son terme s’ils ont respecté leur engagement au titre d’éducateur. 

Les dirigeants – joueurs devront payer la cotisation de joueur. 

 

5°) Voyage de fin de saison  

 

La participation pour les voyages de fin de saison pour les catégories U11, U13, U15 et 

U17 est fixée à 50€. 

Pour les fratries :  

- Réduction de 5€ pour le second enfant 

- Réduction de 20€ pour le troisième enfant 

 

Une réduction de 5 € sera également appliquée pour les enfants ayant vendu les 2 carnets 

de tickets de tombola. 

Les secrétaires de catégorie seront chargés de recouvrer ces participations. 

 

6°) Tournoi loisir 

 

Un tournoi loisir sera organisé le samedi 30 juin à partir de 17h. Jeff OLIVER envoie les 

invitations aux équipes. Le nombre d’équipes sera de 8. Arnaud prépare le planning des 

rencontres. Une buvette et restauration rapide sera proposée. 

 

7°) Bilan financier 

 

Vanessa annonce qu’une fois les dépenses pour les sorties de fin d’année payées, le solde 

actuel de la trésorerie est de 2700 €. Il devrait s’y ajouter plusieurs subventions pas 

encore soldées. Ce solde positif provient également de la bonne gestion des achats des 

gouters et du fonctionnement correct de la buvette.  

 

8°) Proposition d’investissement 

 

Arnaud propose 2 investissements : 

- L’achat de 2 tonnelles de 3mx3m pour le tournois. Le bureau donne son accord. 

Budget d’environ 200€ par tonnelle. 

- L’achat d’un but amovible qui permettrait l’utilisation du terrain d’entrainement 

du haut pour les catégories U15, U17, séniors et la mise en place d’exercices sur 

grand terrain. Budget 1500 €. Le bureau ne prend pas de décision dans l’attente 

du versement des subventions à venir. 

 

 

L'ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance a été levée à 22h30 

 

A Cadours , le 30 Avril 2018 

 

 

Le président de séance    La secrétaire de séance  

[Noms et signatures] 

 


